
Composante : UFR STAPS Année universitaire : 2024-25

Code Diplôme : BALENT2 Date approbation Conseil composante : 

Code VDI : 101 Date approbation CFVU ou CSPM : 

Code Etape : BAL1EN N° de version dans l'accréditation :

Code VET : 211

Evaluation 
Continue (EC) *

Coef.
 ou %

Evaluation 
Terminale (ET) 

*

si Ecrit 
Durée

Coef.  
ou %

OUI
nouveau 
coef. EC 

ou %

OUI
nouveau 
coef. ET 

ou %
NON

Seconde 
chance * 

(intégrée à 
l'évaluation 

initiale)

Report * 
Coef.
 ou %

Evaluation 
supplémentaire *

(apès publication des 
résultats de 

l'évaluation initiale)

Coef. 
ou %

OUI
nouvea
u coef. 

EC ou %

OUI
nouvea
u coef. 

ET ou %
NON

Anatomie 1 UEO 6 2 non 40 9 49
EC1  introduction + colonne vertébrale CC1  introduction 3 Ecrit 0,5 Ecrit 0,5

CC2  colonne vertébrale Ecrit 0,5
EC2  membre supérieur CC3  membre supérieur 3 Ecrit 0,5

CC4  membre supérieur Ecrit 0,5
Biomécanique 1 UEO 6 2 non 40 9 49
EC1  cinématique CC1  cinématique 1 Ecrit 0,33 Ecrit 
EC2  dynamique CC2  dynamique 1 Ecrit 0,33
EC3  rotations CC3  rotations 1 Ecrit 0,33
EC4 energie travail rendement CC4  énergie travail rendement 1 Ecrit 0,34
EC5  biomécanique 1 - intégratif CC5 bioméca 1 - intégratif 2 Ecrit 0,67

UEO 6 2 non 40 9 49
CC1 syst nerveux + com neuronale Ecrit 0,5 Ecrit 
CC2 contrôle mouvement niv1 Ecrit 0,5
CC3 neurosciences 1 - intégratif Ecrit 1

Physiologie 1 UEO 6 2 non 40 9 49
EC1  respiration CC1  respiration 1 Ecrit 0,33 Ecrit 
EC2  physiologie cardiovasculaire CC2  physiologie cardiovasc. 1 Ecrit 0,33
EC3  muscle squelettique CC3  muscle squelettique 1 Ecrit 0,34
EC4  physiologie 1 - intégratif CC4  physiologie 1 - intégratif 3 Ecrit 1
Sociologie 1 UEO 3 1 non 20 4,5 24,5

CC1  écrit Ecrit 0,5 Ecrit 0,5
CC2  écrit Ecrit 0,5

Psychologie 1 UEO 6 2 non 40 9 49
EC1  connaissance pratiquants 

CC1  chap1 CN1-2 personnalité et motiv1 4,5 Ecrit 0,4 Ecrit 

CC2  chap1 CN3-4 motiv2 et états affectifs Ecrit 0,4
CC3  chap1 connaiss pratiquants Ecrit 0,7

EC2  relations inter-personnelles 1 CC4  chap2 relations interpersonn1 1,5 Ecrit 0,5
Histoire 1 UEO 3 1 non 20 4,5 24,5

CC1  écrit Ecrit 0,5 Ecrit ou dossier 0,5
CC2  dossier Dossier 0,5

Réglementation du milieu sportif et fédéral UEO 3 1 non 20 4,5 24,5
EC1 connaissance du milieu associatif et fédéral CC1 1 Ecrit 0,3 Ecrit ou oral
EC2 droit et reglementation CC2 1 Ecrit 0,3
EC3 réglementation CC3 intégratif 1 Oral 0,4
Outils bureautiques et informatiques (PIX) UEO 0 0 quitus non quitus 10 10
Anglais 1 UEO 3 1 non 16 9 25

CC1 oral Oral 0,25 Ecrit ou Oral
CC2 oral Oral 0,25
CC3 oral Oral 0,25
CC4 écrit Ecrit 0,25

Approche Technologique de l'Intervention et Sécurité (ATI-S) UEO 6 2 non 40 9 49
EC1  traumatologie sportive CC1  traumatologie sportive 2 Ecrit 0,67 Ecrit 
EC2  approche technologique CC2  approche technologique 2 Ecrit 0,67
EC3  institutions, Intervention et sécurité CC3  institutions, intervention et sécurité 2 Ecrit 0,66

Technologie sportive de polyvalence (3 APSA à choisir pour un total de 
9 ECTS **) UEX 9 3 9 22,5 45 76,5
Sports en milieu naturel CC1  sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit

CC2  intégratif Ecrit 0,4
CC3  pratique Pratique 0,3

Sports duels CC1  sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit
CC2  intégratif Ecrit 0,4
CC3  pratique Pratique 0,3

Sports collectifs CC1  sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit
CC2  intégratif Ecrit 0,4
CC3  pratique Pratique 0,3

Sports mesurés CC1  sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit
CC2  intégratif Ecrit 0,4
CC3  pratique Pratique 0,3

Sports appréciés CC1  sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit
CC2  intégratif Ecrit 0,4
CC3  pratique Pratique 0,3

Technologie d'une spécialité sportive niveau 1 3 1 non 3 7,5 15 25,5
CC1  sur CN Ecrit 0,3 Ecrit
CC2  intégratif Ecrit 0,4
CC3  pratique Pratique 0,3

60 20 338,00 106,50 60,00 504,5
Commentaire : dans le cadre de l'ECI : TOTAL 504,50

En cas de circonstances exceptionnelles affectant le déroulement normal des examens, des adaptations des modalités d'évaluation pourront être mises en place après vote par les instances concernées

 Une absence justifiée à un examen de pratique entraine la note de zéro.

Si à l'issue de la seconde chance, l'UE n'est toujours pas validée, les EC dont les notes sont supérieures ou égales à 10/20 sont considérés comme acquis et sont conservés pour l'année suivante

* : le volume horaire attribué aux CN correspond au temps du parcours pédagogique sur la plateforme d'e-learning 
il est calculé sur la base du temps de visionnage des cours numériques, de leur étude et de la réalisation des exercices en ligne

Responsable de l'Année : Sylvie Faure

Neurosciences  1

Nature 
de

l'UE
ECTS Evaluation initiale

NOMBRE D'HEURES

CN *

L'étudiant peut demander à repasser en seconde chance un des CC de l'UE non acquise (un seul par UE) 
- soit celui où il a obtenu la moins bonne note
- soit celui qui a le plus fort coefficient (dans la mesure où la note était inférieure à 10/20)
Le coefficient du CC repassé est conservé dans le calcul de la note finale de l'UE. La note obtenue en seconde chance remplace celle obtenue en 1ère session.

Total Nbre d'heuresTotal ECTS / Semestre

Bloc scientifique (bloc de connaissances)

Bloc transversal (bloc de connaissances)

Bloc technologique (bloc de connaissances)

TOTAL UE

Intitulé des UE et/ou des Blocs de Connaissances et de Compétences

(le cas échéant, intitulés des EC et des matières)

correspondance dans le parcours 
pédagogique

Code 
Apogée

Coefficient

CM/TD TP

Seconde chanceRègle du Max Règle du Max

TD

Formation Initiale/Formation Continue

Hybride

Intitulés Blocs de 
connaissances et de 
compétences (Fiche 

RNCP)

Intitulés spécifiques 
des Blocs de 

connaissances et de 
compétences (si 

différents fiche RNCP)

MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPETENCES

Année de la Formation/Domaine/Mention : Licence 1 / STAPS/ STAPS-Entraînement Sportif
Parcours-type : Entrainement Sportif
Parcours pédagogique (le cas échéant) :  Parcours hybride  - SHIFT -
Responsable de la Formation : Isabelle Guillemain

Modalités d'examen : Evaluation Continue/ Evaluation terminale (ECET) ou Evaluation continue intégrale (ECI) 
ou Examen terminal (ET)



C4Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N7A

Exemple     (2019-06-07 10:12:10)

L3 STS PHYSIQUE

C5Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N7M

Exemple     (2019-06-07 10:12:10)

PARCOURS PHYSIQUE-CHIMIE

S7Cellule:

Cliquer pour choisir le Régime de FormationCommentaire :

S8Cellule:

Cliquer pour choisir la modalité de formationCommentaire :

D9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N50

MURIELLE RUSTAT    (2019-06-07 10:12:10)

Dans le cas d'un enseignement mutualisé, indiquer la formation avec laquelle est mutualisé le cours.

Ex. L1 LEA anglais-espagnol

F9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5k

Préciser la nature de l'UE (et le cas échéant de l'EC ou de la matière)     (2019-06-07 10:12:10)

- O : UE disciplinaire obligatoire

- X :  UE disciplinaire à choix sur liste

- ETC : Enseignement Transversal à choix

- F : UE facultative (au-delà des 30 ECTS)

- B : Bonification (UE hors total des ECTS)

G9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6Q

Murielle Rustat    (2019-06-07 10:12:10)

Pour UE et EC : préciser le nombre d'ECTS

Pour la somme automatique des ECTS (total ECTS = cellule E44) :

 

En cas de crédits affectés à des EC,

mettre un * après le nombre d'ECTS

pour ne pas les compter 2 fois si des ECTS sont déjà indiqués au niveau de l'UE.

H9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6U

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

L’échelle des coefficients est cohérente avec celle des crédits attribués à chaque UE, à chaque EC et à chaque bloc de connaissances et de compétences.

I9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N64

Plusieurs modalités d'évaluation sont possibles     (2019-06-07 10:12:10)

- une évaluation continue et une évaluation terminale (ECET),

- une évaluation continue intégrale (ECI),

- une évaluation terminale (ET).

L'ECI porte sur 2 évaluations continues au minimum, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 % de la note finale.

L'ECET porte sur 2 évaluations continues au minimum (aucune ne pouvant compter pour plus de 50% de la moyenne des évaluations continues) plus une évaluation terminale, et la moyenne des notes d'évaluation continue ne peut compter pour plus de 60 % de la note finale.

I11Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5s

MURIELLE RUSTAT    (2019-06-07 10:12:10)

Evaluation initiale anciennement appelée session 1

Q11Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5U

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

La seconde chance anciennement appelée session de rattrapage.

Dans le cadre de l'ECET ou l'ET : 

la seconde chance prend la forme d'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de l'évaluation initiale.

Dans le cadre de l'ECI :

La seconde chance peut :

- prendre la forme d'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de l'évaluation initiale.

- Ou être comprise dans les modalités de mise en oeuvre de l'évaluation continue intégrale.

I12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5Y

Préciser les modalités de l'évaluation continue (s'il y a plusieurs modalités pour un même enseignement, les saisir dans la même cellule en faisant un retour à la ligne ALT+ touche Entrée)     (2019-06-07 10:12:10)

Ecrit  : E

Oral   : O

Rendus de travaux : RT

Rendu de projets : RP

Travaux pratiques : TP



Rapport/mémoire

Assiduité  : A

Autre (à préciser)

2 évaluations continues au minimum

J12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5A

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

Indiquer le coefficient (global ou par épreuve) ou le poids en %.

L'ECI porte sur 2 évaluations continues au minimum, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 % de la note finale.

L'ECET porte sur deux évaluations continues au minimum  (aucune ne pouvant compter pour plus de  50 % de la moyenne des évaluations continues) plus une évaluation terminale.

La moyenne des notes d’évaluation continue ne peut compter pour plus de 60% de la note finale.

K12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N7Q

Préciser la nature de l'épreuve     (2019-06-07 10:12:10)

Ecrit : E

Oral : O

Autre (à préciser)

et la durée de l'épreuve.

M12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6s

Si colonne remplie dans le cadre de l'ECET     (2019-06-07 10:12:10)

L'ECET porte sur 2 évaluations continues au minimum (aucune ne pouvant compter pour plus de 50% de la moyenne des évaluations continues) plus une évaluation terminale, et la moyenne des notes d'évaluation continue ne peut compter pour plus de 60 % de la note finale.

Q12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N4s

MURIELLE RUSTAT    (2019-06-07 10:12:10)

Dans le cadre de  l'ECI indiquer par OUI ou NON si la seconde chance est comprise dans l'évaluation initiale.

Si OUI, indiquer en commentaire (bas du tableau) les modalités de mise en oeuvre.

Ex. : la note de 2nde chance remplace la + basse note de CC

R12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5g

Dans le cadre de l'ECET     (2019-06-07 10:12:10)

préciser par oui ou non si la note d'évaluation continue est reportée.

S12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6c

Murielle Rustat    (2019-06-07 10:12:10)

Indiquer le coefficient ou le poids en %.

T12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N4Y

Murielle Rustat    (2019-06-07 10:12:10)

Au titre de l'ECET, de l'ET et de l'ECI : la seconde chance prend la forme d'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de l'évaluation initiale.

Préciser la nature de l'épreuve : 

Ecrit : E

Oral : O

Autre (à préciser)

et la durée de l'épreuve

Y82Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6Y

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

Le total Nbre d'heures par colonne est automatisé : si vous ne souhaitez pas qu'un nbre soit comptabilisé dans le total (ex. UE à choix) vous devez mettre une * à côté du nombre.



Année universitaire : 2024-25

Code Diplôme : BALENT2 Date approbation Conseil composante : 

Code VDI : 101 Date approbation CFVU ou CSPM : 

Code Etape : BAL2EN N° de version dans l'accréditation :

Code VET : 211

Evaluation 
Continue (EC) *

Coef.
 ou %

Evaluation 
Terminale 

(ET) *

si Ecrit 
Durée

Coef.  
ou %

OUI
nouveau 
coef. EC 

ou %

OUI
nouveau 
coef. ET 

ou %
NON

Seconde 
chance * 
(intégrée à 
l'évaluation 

initiale)

Report * 
Coef.
 ou %

Evaluation 
supplémentaire *
(apès publication des 

résultats de 
l'évaluation initiale)

Coef. 
ou %

OUI
nouveau 

coef. EC ou 
%

OUI
nouveau 

coef. ET ou 
%

NON

BC8 Anatomie 2 UEO 3 1 non 20 4,5 24,5
CC1 membre inf Ecrit 0,3 Ecrit 
CC2 membre inf Ecrit 0,3
CC3 membre inf Ecrit 0,4

BC8 Biomécanique 2 UEO 3 1 non 13,5 3 16,5
CC1  sauts lancers 
haltérophilie Ecrit 0,5 Ecrit 0,5
CC2  cyclisme natation Ecrit 0,5

BC8 Physiologie 2 UEO 6 2 non 40 9 49
EC1  altitude CC1  altitude 1,5 Ecrit 0,5 Ecrit 
EC2  endocrinologie CC2  endocrinologie 1 Ecrit 0,33
EC3  rein CC3  rein 1 Ecrit 0,33
EC4  digestion CC4  digestion 1 Ecrit 0,34
EC5  bioénergétique CC5  bioénergétique 1,5 Ecrit 0,5

BC8 Sociologie 2 UEO 3 1 non 20 4,5 24,5
CC1  écrit Ecrit 0,5 Ecrit ou dossier 0,5
CC2  dossier Dossier 0,5

BC8 Psychologie 2 UEO 6 2 non 40 9 49
EC1  relations interpersonnelles 2 CC1  Chapitre 3 1,5 Ecrit 0,5 Ecrit 
EC2  techniques d'optimisation de la performance1 CC2  Chapitre 4 - CN1-3 4,5 Ecrit 0,4

CC3  Chapitre 4 - CN4-5 Ecrit 0,4
CC4  Chapitre 4 Ecrit 0,7

BC8 Neurosciences 2 UEO 6 2 non 20 4,5 24,5
EC1  contrôle spinal et central du mouvement niv2 CC1  contrôle mouv niv2 1 Ecrit 0,34

EC2  intégration sensorielle CC2  intégration sensorielle 1,5 Ecrit 0,5 Ecrit 

EC3  traitement information CC3  traitement information 1,5 Ecrit 0,5

EC4  posture et locomotion CC4 posture et locomotion 2 Ecrit 0,66

BC8 Approche Technologique de l'Intervention et Apprentissage (ATI-A) UEO 6 2 non 50 6 56
EC1  intervention CC1  intervention 1,5 Ecrit 0,6 Ecrit 
EC2  apprentissage moteur CC2  apprentissage moteur 1,5 Ecrit 0,6

CC3  ATIA - intégratif 3 Ecrit 0,8
BC8 Développement des qualités de force UEO 3 1 non 4,5 4,5 22,5 31,5

CC1 sur CN Ecrit 0,3 Ecrit
CC2 intégratif Ecrit 0,4
CC3 pratique Pratique 0,3

BC8 Développement des qualités énergétiques UEO 3 1 non 4,5 4,5 22,5 31,5
CC1 sur CN Ecrit 0,3 Ecrit
CC2 intégratif Ecrit 0,4
CC3 pratique Pratique 0,3

BC8 Développement des qualités de souplesse-relâchement UEO 3 1 non 4,5 4,5 22,5 31,5
CC1 sur CN Ecrit 0,3 Ecrit
CC2 intégratif Ecrit 0,4
CC3 pratique Pratique 0,3

BC8
Technologie de l'intervention en APSA de polyvalence (1 APSA à choisir 
pour un total de 3 ECTS) UEX 3 1 4,5 4,5 25 34
Intervention en sports en milieu naturel niveau 1 CC1 sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit

CC2 intégratif Ecrit 0,4
CC3 intervention Pratique 0,3

Intervention en sports duels niveau 1 CC1 sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit
CC2 intégratif Ecrit 0,4
CC3 intervention Pratique 0,3

Intervention en sports collectifs niveau 1 CC1 sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit
CC2 intégratif Ecrit 0,4
CC3 intervention Pratique 0,3

Intervention en sports mesurés niveau 1 CC1 sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit
CC2 intégratif Ecrit 0,4
CC3 intervention Pratique 0,3

Intervention en sports  appréciés niveau 1 CC1 sur CN 3 1 Ecrit 0,3 non Ecrit
CC2 intégratif Ecrit 0,4
CC3 intervention Pratique 0,3

BC8 Technologie de l'intervention en spécialité sportive niveau 1 UEO 3 1 non 4,5 4,5 25 34
EC1  intervention en spécialité sportive CC1  sur CN 2 Ecrit 0,22 Ecrit

CC2 pratique Pratique 0,22
CC3  intégratif Ecrit 0,22

EC2  stage d'intervention CC4  rapport stage 1 Dossier 0,17 Dossier
CC5  intervention Pratique 0,17

Quitus Quitus
BC8 Technologie de l'intervention en spécialité sportive niveau 2 UEO 3 1 non 15 4,5 10 29,5

CC1 Ecrit 0,3 Ecrit
CC2 Ecrit 0,3
CC3  intégratif Ecrit 0,4

BC8 Technologie d'une spécialité sportive niveau 2 UEO 3 1 non 15 4,5 19,5
CC1 Ecrit 0,3 Ecrit
CC2 Ecrit 0,4
CC3  performance Pratique 0,3

Quitus quitus

BC8 Etude du milieu professionnel de l'entrainement (EMPE) UEO 3 1 non 20 6 26
CC1 Ecrit 0,5 Ecrit 0,5
CC2 Ecrit 0,5

BC8 Anglais 2 UEO 3 1 non 16 9 25
CC1 oral Oral 0,25 Ecrit ou oral
CC2 oral Oral 0,25
CC3 oral Oral 0,25
CC4 écrit Ecrit 0,25

60 20 292,00 87,00 0,00 127,50 506,5
Commentaire : dans le cadre de l'ECI : TOTAL 506,50

En cas de circonstances exceptionnelles affectant le déroulement normal des examens, des adaptations des modalités d'évaluation pourront être mises en place après vote par les instances concernées

Si à l'issue de la seconde chance, l'UE n'est toujours pas validée, les EC dont les notes sont supérieures ou égales à 10/20 sont considérés comme acquis et sont conservés pour l'année suivante

 Une absence justifiée à un examen de pratique entraine la note de zéro.

* : le volume horaire attribué aux CN correspond au temps du parcours pédagogique sur la plateforme d'e-learning 
il est calculé sur la base du temps de visionnage des cours numériques, de leur étude et de la réalisation des exercices en ligne

L'étudiant peut demander à repasser en seconde chance un des CC de l'UE non acquise (un seul par UE) 
- soit celui où il a obtenu la moins bonne note
- soit celui qui a le plus fort coefficient (dans la mesure où la note était inférieure à 10/20)
Le coefficient du CC repassé est conservé dans le calcul de la note finale de l'UE. La note obtenue en seconde chance remplace celle obtenue en 1ère session.

Total Nbre d'heuresTotal ECTS / Semestre

Intitulés Blocs de 
connaissances et de 
compétences (Fiche 

RNCP)

 bloc n°8 de la Fiche 
RNCP de la licence STAPS 

: n°35946

Intitulés spécifiques des 
Blocs de connaissances 
et de compétences (si 
différents fiche RNCP)

Fiche RNCP du DEUG 
STAPS : n°35943

(sans blocs associés)

Bloc scientifique (bloc de connaissances)

NOMBRE D'HEURES

Seconde chance

CN* TD TP

Bloc technologique (bloc de connaissances)

Bloc transversal (bloc de connaissances)

Evaluation initiale

TOTAL UE

Nature 
de

l'UE
ECTS

CM/TD

MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPETENCES

Règle du Max Régle du Max

Modalités d'examen : Evaluation Continue/ Evaluation terminale (ECET) ou Evaluation continue intégrale (ECI) 
ou Examen terminal (ET)

Responsable de l'Année : Sylvie Faure

Parcours pédagogique (le cas échéant) :  Parcours hybride   - SHIFT  -
Formation Initiale/Formation Continue

Hybride

Composante : UFR STAPS

Année de la Formation/Domaine/Mention : Licence 2 / STAPS/ STAPS-Entraînement Sportif
Parcours-type : Entrainement Sportif

Intitulé des UE et/ou des Blocs de Connaissances et de Compétences

(le cas échéant, intitulés des EC et des matières)

correspondance dans le 
parcours pédagogique

Code 
Apogée

Coefficient

Responsable de la Formation : Isabelle Guillemain



C4Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N7A

Exemple     (2019-06-07 10:12:10)

L3 STS PHYSIQUE

C5Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N7M

Exemple     (2019-06-07 10:12:10)

PARCOURS PHYSIQUE-CHIMIE

S7Cellule:

Cliquer pour choisir le Régime de FormationCommentaire :

S8Cellule:

Cliquer pour choisir la modalité de formationCommentaire :

D9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N50

MURIELLE RUSTAT    (2019-06-07 10:12:10)

Dans le cas d'un enseignement mutualisé, indiquer la formation avec laquelle est mutualisé le cours.

Ex. L1 LEA anglais-espagnol

F9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5k

Préciser la nature de l'UE (et le cas échéant de l'EC ou de la matière)     (2019-06-07 10:12:10)

- O : UE disciplinaire obligatoire

- X :  UE disciplinaire à choix sur liste

- ETC : Enseignement Transversal à choix

- F : UE facultative (au-delà des 30 ECTS)

- B : Bonification (UE hors total des ECTS)

G9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6Q

Murielle Rustat    (2019-06-07 10:12:10)

Pour UE et EC : préciser le nombre d'ECTS

Pour la somme automatique des ECTS (total ECTS = cellule E44) :

 

En cas de crédits affectés à des EC,

mettre un * après le nombre d'ECTS

pour ne pas les compter 2 fois si des ECTS sont déjà indiqués au niveau de l'UE.

H9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6U

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

L’échelle des coefficients est cohérente avec celle des crédits attribués à chaque UE, à chaque EC et à chaque bloc de connaissances et de compétences.

I9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N64

Plusieurs modalités d'évaluation sont possibles     (2019-06-07 10:12:10)

- une évaluation continue et une évaluation terminale (ECET),

- une évaluation continue intégrale (ECI),

- une évaluation terminale (ET).

L'ECI porte sur 2 évaluations continues au minimum, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 % de la note finale.

L'ECET porte sur 2 évaluations continues au minimum (aucune ne pouvant compter pour plus de 50% de la moyenne des évaluations continues) plus une évaluation terminale, et la moyenne des notes d'évaluation continue ne peut compter pour plus de 60 % de la note finale.

I11Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5s

MURIELLE RUSTAT    (2019-06-07 10:12:10)

Evaluation initiale anciennement appelée session 1

Q11Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5U

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

La seconde chance anciennement appelée session de rattrapage.

Dans le cadre de l'ECET ou l'ET : 

la seconde chance prend la forme d'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de l'évaluation initiale.

Dans le cadre de l'ECI :

La seconde chance peut :

- prendre la forme d'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de l'évaluation initiale.

- Ou être comprise dans les modalités de mise en oeuvre de l'évaluation continue intégrale.

I12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5Y

Préciser les modalités de l'évaluation continue (s'il y a plusieurs modalités pour un même enseignement, les saisir dans la même cellule en faisant un retour à la ligne ALT+ touche Entrée)     (2019-06-07 10:12:10)

Ecrit  : E

Oral   : O

Rendus de travaux : RT

Rendu de projets : RP

Travaux pratiques : TP

Rapport/mémoire

Assiduité  : A

Autre (à préciser)

2 évaluations continues au minimum

J12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5A

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)



Indiquer le coefficient (global ou par épreuve) ou le poids en %.

L'ECI porte sur 2 évaluations continues au minimum, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 % de la note finale.

L'ECET porte sur deux évaluations continues au minimum  (aucune ne pouvant compter pour plus de  50 % de la moyenne des évaluations continues) plus une évaluation terminale.

La moyenne des notes d’évaluation continue ne peut compter pour plus de 60% de la note finale.

K12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N7Q

Préciser la nature de l'épreuve     (2019-06-07 10:12:10)

Ecrit : E

Oral : O

Autre (à préciser)

et la durée de l'épreuve.

M12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6s

Si colonne remplie dans le cadre de l'ECET     (2019-06-07 10:12:10)

L'ECET porte sur 2 évaluations continues au minimum (aucune ne pouvant compter pour plus de 50% de la moyenne des évaluations continues) plus une évaluation terminale, et la moyenne des notes d'évaluation continue ne peut compter pour plus de 60 % de la note finale.

Q12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N4s

MURIELLE RUSTAT    (2019-06-07 10:12:10)

Dans le cadre de  l'ECI indiquer par OUI ou NON si la seconde chance est comprise dans l'évaluation initiale.

Si OUI, indiquer en commentaire (bas du tableau) les modalités de mise en oeuvre.

Ex. : la note de 2nde chance remplace la + basse note de CC

R12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5g

Dans le cadre de l'ECET     (2019-06-07 10:12:10)

préciser par oui ou non si la note d'évaluation continue est reportée.

S12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6c

Murielle Rustat    (2019-06-07 10:12:10)

Indiquer le coefficient ou le poids en %.

T12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N4Y

Murielle Rustat    (2019-06-07 10:12:10)

Au titre de l'ECET, de l'ET et de l'ECI : la seconde chance prend la forme d'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de l'évaluation initiale.

Préciser la nature de l'épreuve : 

Ecrit : E

Oral : O

Autre (à préciser)

et la durée de l'épreuve

Y99Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6Y

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

Le total Nbre d'heures par colonne est automatisé : si vous ne souhaitez pas qu'un nbre soit comptabilisé dans le total (ex. UE à choix) vous devez mettre une * à côté du nombre.



Année universitaire : 2024-25

Code Diplôme : BALENT2 Date approbation CSPM : 

Code VDI : 111 N° de v ersion dans l'accréditation : 2

Code Etape : BAL3EN

Code VET : 211

Hybride

Evaluation 
Continue (EC) *

Coef.
 ou %

Evaluation 
Terminale 

(ET) *

si  Ecrit 
Durée

Coef.  
ou %

OUI
nouveau 
coef. EC 

ou %

OUI
nouveau 
coef. ET 

ou %

NON

Seconde 
chance * 
(intégrée à 

l'évaluation 
initiale)

Report * 
Coef.
 ou %

Evaluation 
supplémentaire *
(apès publication des 

résultats de 
l'évaluation initiale)

Coef. 
ou %

OUI
nouveau 

coef. EC ou 
%

OUI
nouveau 

coef. ET ou 
%

NON

Fiche RNCP n°35946

BC1 Outils numériques et audiovisuels (ONAv) UEO 3 1 non 3 9 12
CC1  kinovea Dossier 0,5 Dossier

CC2  outils numériques et connectés
Dossier 0,5

BC2 / BC6 Biomécanique 3 UEO 6 2 non 40 9 10 59
EC1  biomécanique locomotion terrestre CC1 marche course 2 Ecrit 0,66
EC2 biomécanique gymnastique acrobatie CC2 gymnastique acrobaties 2 Ecrit 0,67 Ecrit 
EC3  TP de biomécanique CC3 TP biomécanique 2 Ecrit 0,66

BC2 / BC6 Physiologie 3 UEO 6 2 non 40 9 10 59
EC1  facteurs physiologiques de la performance CC1  exercice et métabolisme 2 Ecrit 0,33 Ecrit 

CC2  exercice et environnement Ecrit 0,33
EC2  TP de physiologie CC3  mémoire TP 4 Ecrit 0,34

CC4  oral TP Oral 1
BC2 / BC6 Neurosciences 3 UEO 6 2 non 40 9 49

EC1  imagerie motrice CC1  imagerie motrice 2 Ecrit 0,6
EC2  apprentissage moteur CC2  apprentissage moteur 2 Ecrit 0,6 Ecrit
EC3  expertise sportive CC3 expertise sportive 2 Ecrit 0,8

BC3 Anglais 3 UEO 3 1 non 16 9 25
CC1 oral Oral 0,25 Ecrit ou Oral
CC2 oral Oral 0,25
CC3 oral Oral 0,25
CC4 écrit Ecrit 0,25

BC3 / BC6 Sociologie 3 UEO 3 1 non 20 4,5 24,5
CC1  écrit Ecrit 0,5 Ecrit ou dossier
CC2  dossier Dossier 0,5

BC3 / BC6 Psychologie 3 UEO 6 2 non 40 9 49

EC1  techniques d'optimisation de la performance 2
CC1  chap5 CN1-2 relation entraineur 
entrainé 4,5 Ecrit 0,9 Ecrit ou oral ou oral

CC2  chap5 CN 3 climat motivationnel Ecrit 0,6

EC2  préparation mentale et gestion des groupes CC3  chap6 dossier mise en œuvre 1,5 Ecrit 0,3
CC4  chap6 oral mise en œuvre Ecrit 0,2

BC4 Management d'une structure UEO 3 1 non 10 13,5 23,5
CC1  écrit Ecrit 0,5 Ecrit ou dossier
CC2  dossier Dossier 0,5

BC5 / BC9 / BC10
Conception et analyse de son intervention : stage en milieu 
professionnel UEO 6 2 non 9 9
EC stage en spécialité sportive CC1  rapport stage 4 Dossier 0,34 Dossier + oral + quitus

CC2  intervention Pratique 0,34
CC3  mémoire Dossier 0,34
CC4  oral Oral 0,35

Quitus
EC stage en préparation physique CC1  rapport stage 2 Dossier 0,32 Dossier + oral + quitus

CC2  mémoire Dossier 0,16
CC3  oral Oral 0,17

Quitus

BC6 / BC2 Biomécanique 3 UEO 6 2 40* 9* 10* 0
EC1  biomécanique locomotion terrestre CC1 marche course 2 Ecrit 0,66
EC2 biomécanique gymnastique acrobatie CC2 gymnastique acrobaties 2 Ecrit 0,67 Ecrit 
EC3  TP de biomécanique CC3 TP biomécanique 2 Ecrit 0,66

BC6 / BC2 Physiologie 3 UEO 6 2 40* 9* 10* 0
EC1  facteurs physiologiques de la performance CC1  exercice et métabolisme 2 Ecrit 0,33 Ecrit 

CC2  exercice et environnement Ecrit 0,33
EC2  TP de physiologie CC3  mémoire TP 4 Ecrit 0,34

CC4  oral TP Oral 1
BC6 / BC3 Sociologie 3 UEO 3 1 20* 4,5* 0

CC1  écrit Ecrit 0,5 Ecrit ou dossier
CC2  dossier Dossier 0,5

BC6 / BC3 Psychologie 3 UEO 6 2 40* 9* 0

EC1  techniques d'optimisation de la performance 2
CC1  chap5 CN1-2 relation entraineur 
entrainé 4,5 Ecrit 0,9 Ecrit ou oral ou oral

CC2  chap5 CN 3 climat motivationnel Ecrit 0,6

EC2  préparation mentale et gestion des groupes CC3  chap6 dossier mise en œuvre 1,5 Ecrit 0,3
CC4  chap6 oral mise en œuvre Ecrit 0,2

BC6 / BC2 Neurosciences 3 UEO 6 2 40* 9* 0
EC1  imagerie motrice CC1  imagerie motrice 2 Ecrit 0,6
EC2  apprentissage moteur CC2  apprentissage moteur 2 Ecrit 0,6 Ecrit
EC3  expertise sportive CC3 expertise sportive 2 Ecrit 0,8

BC7 / BC9 Méthodologie de l'entrainement UEO 6 2 non 40 9 0 49
CC1  saison Ecrit 0,4 Ecrit ou dossier
CC2  périodisation Ecfit 0,4
CC3  microcycles Ecrit 0,4
CC4  note de synthèse Dossier 0,8

BC7 / BC10 Méthodologie de la préparation physique UEO 6 2 no n 20 7,5 7,5 35
CC1  sur CN Ecrit 0,6 Ecrit ou dossier
CC2  etude de cas Ecrit 0,8
CC3  sur TP Dossier 0,6

BC8 Validation du DEUG STAPS ou VAPP quitus

BC7 / BC9 Méthodologie de l'entrainement UEO 6 2 40* 9* 0 0
CC1  saison Ecrit 0,4 Ecrit ou dossier
CC2  périodisation Ecfit 0,4
CC3  microcycles Ecrit 0,4
CC4  note de synthèse Dossier 0,8

BC7 / BC9
Développement des facteurs de la performance dans une 
spécialité sportive (spé niv3) UEO 3 1 non 14 7,5 21,5

CC1  sur CN Ecrit 0,3 dossier + oral 
CC2  oral Oral 0,4
CC3  étude de cas Dossier 0,3

BC9 / BC5 / BC10
Conception et analyse de son intervention : stage en milieu 
professionnel UEO 6 2 9* 0
EC stage en spécialité sportive CC1  rapport stage 4 Dossier 0,34 Dossier + oral + quitus

CC2  intervention Pratique 0,34
CC3  mémoire Dossier 0,34
CC4  oral Oral 0,35

Quitus
EC stage en préparation physique CC1  rapport stage 2 Dossier 0,32 Dossier + oral + quitus

CC2  mémoire Dossier 0,16
CC3  oral Oral 0,17

Quitus

BC7 / BC10 Méthodologie de la préparation physique UEO 6 2 20* 7,5* 7,5* 0
CC1  sur CN Ecrit 0,6 Ecrit ou dossier
CC2  etude de cas Ecrit 0,8
CC3  sur TP Dossier 0,6

BC 10
développement des facteurs de la performance en HMFA 
(haltérophilie - musculation - force athlétique) UEO 3 1 non 5 7,5 7,5 20

CC1  sur CN Ecrit 0,3 Ecrit
CC2 sur TP P3 Ecrit 0,4
CC3  pratique Pratique 0,3

BC10 / BC5 / BC9
Conception et analyse de son intervention : stage en milieu 
professionnel UEO 6 2 9* 0
EC stage en spécialité sportive CC1  rapport stage 4 Dossier 0,34 Dossier + oral + quitus

CC2  intervention Pratique 0,34
CC3  mémoire Dossier 0,34
CC4  oral Oral 0,35

Quitus
EC stage en préparation physique CC1  rapport stage 2 Dossier 0,32 Dossier + oral + quitus

CC2  mémoire Dossier 0,16
CC3  oral Oral 0,17

Quitus

BC11 SSMA (sécurité et sauvetage en milieu aquatique) UEX 3 1 non 12* 12* 0
CC1  écrit Ecrit 0,3 Ecrit
CC2  écrit Ecrit 0,4
CC3  pratique Pratique 0,3

Quitus

288,00 112,50 0,00 35,00 435,5

Commentaire : dans le cadre de l'ECI : TOTAL 435,50

NOMBRE D'HEURES

Formation Initiale/Formation Continue

Modalité Formation

Composante : UFR STAPS

Année de la Formation/Domaine/Mention : Licence 3 / STAPS/ STAPS-Entraînement Sportif

Parcours-type : Entrainement Sportif

Intitulé des UE et/ou des Blocs de Connaissances et de 
Compétences

(le cas échéant, intitulés des EC et des matières)

correspondance dans le parcours 
pédagogique

Code 
Apogée

Responsable de la Formation : Isabelle Guillemain
Responsable de l'Année : Sylvie Faure

ECTS Coefficient

Parcours pédagogique (le cas échéant) :  Parcours hybride  - SHIFT  -

TOTAL UE

Bloc de compétences n°10
Préparation physique : développement des capacités physiques générales et spécifiques

Bloc de compétences n°1
Usages numériques 

Total Nbre d'heures

Les blocs de compétences sont issus de la fiche RNCP licence STAPS ES n°35946
Certainess UE contribuent à plusieurs blocs de connaissances et de compétences. Elles apparaissent donc dans plusieurs lignes de ces MCCC.

Quand elles se répètent, elles sont surlignées en orange pour ne pas être comptabilisées plusieurs fois, notamment au niveau des crédits.

CM TD CM/TD TP

Nature de
l'UE

Total ECTS / Semestre

Evaluation initiale Seconde chance

Bloc de compétences n°7
Élaboration et planification de programmes, visant la performance d’une personne ou d’un groupe

Bloc de compétences n°8
Encadrement d’une séance collective d’activité physique et/ou sportive pour tout public

Bloc de compétences n°11
Sécurité et sauvetage en milieu aquatique

Extrait Fiche RNCP :
Cette licence donne accès à une carte professionnelle.
La validation des blocs 1 à 10 est nécessaire pour obtenir la licence. 
Si le bloc 11 "Sauvetage et sécurité en milieu aquatique" est également validé, il donne accès à l’exercice de maître-nageur sauveteur (cette UE n'est ouverte qu'à des étudiants suivant la spécialité sportive "natation et activités aquatiques et surveillance" et ayant déjà validé le BNSSA)

Bloc de compétences n°2
Exploitation de données à des fins d'analyse

Bloc de compétences n°3
Expression et communication écrites et orales

Bloc de compétences n°4
Positionnement vis-à-vis d'un champ professionnel

Bloc de compétences n°5
Action en responsabilité au sein d'une organisation professionnelle

Bloc de compétences n°6
Analyse d’une situation relative aux différentes dimensions de la performance sportive d’une personne ou d’un groupe

Si à l'issue de la seconde chance, l'UE n'est toujours pas validée, les EC dont les notes sont supérieures ou égales à 10/20 sont considérés comme acquis et sont conservés pour l'année suivante

 Une absence justifiée à un examen de pratique entraine la note de zéro.

* : le volume horaire attribué aux CN correspond au temps du parcours pédagogique sur la plateforme d'e-learning 
il est calculé sur la base du temps de visionnage des cours numériques, de leur étude et de la réalisation des exercices en ligne

L'étudiant peut demander à repasser en seconde chance un des CC de l'UE non acquise (un seul par UE) 
- soit celui où il a obtenu la moins bonne note
- soit celui qui a le plus fort coefficient (dans la mesure où la note était inférieure à 10/20)
Le coefficient du CC repassé est conservé dans le calcul de la note finale de l'UE. La note obtenue en seconde chance remplace celle obtenue en 1ère session.

Bloc de compétences n°9
Entrainement en vue d'une performance en compétition en mobilisant son expertise dans une spécialité sportive

MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPETENCES

Intitulés Blocs de 
connaissances et de 

compétences (fiche RNCP)

Règle du Max Règle du Max

Modalités d'examen : Evaluation Continue/ Evaluation terminale (ECET) ou Evaluation continue intégrale (ECI) 
ou Examen terminal (ET)



B4Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N7A

Exemple     (2019-06-07 10:12:10)

L3 STS PHYSIQUE

B5Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N7M

Exemple     (2019-06-07 10:12:10)

PARCOURS PHYSIQUE-CHIMIE

R6Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6g

Murielle Merluzzi    (2019-06-07 10:12:10)

Cliquer pour choisir le Régime de Formation

R7Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6o

Murielle Merluzzi    (2019-06-07 10:12:10)

Cliquer pour choisir la modalité de formation

C9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N50

MURIELLE RUSTAT    (2019-06-07 10:12:10)

Dans le cas d'un enseignement mutualisé, indiquer la formation avec laquelle est mutualisé le cours.

Ex. L1 LEA anglais-espagnol

E9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5k

Préciser la nature de l'UE (et le cas échéant de l'EC ou de la matière)     (2019-06-07 10:12:10)

- O : UE disciplinaire obligatoire

- X :  UE disciplinaire à choix sur liste

- ETC : Enseignement Transversal à choix

- F : UE facultative (au-delà des 30 ECTS)

- B : Bonification (UE hors total des ECTS)

F9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6Q

Murielle Rustat    (2019-06-07 10:12:10)

Pour UE et EC : préciser le nombre d'ECTS

Pour la somme automatique des ECTS (total ECTS = cellule E44) :

 

En cas de crédits affectés à des EC,

mettre un * après le nombre d'ECTS

pour ne pas les compter 2 fois si des ECTS sont déjà indiqués au niveau de l'UE.

G9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6U

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

L’échelle des coefficients est cohérente avec celle des crédits attribués à chaque UE, à chaque EC et à chaque bloc de connaissances et de compétences.

H9Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N64

Plusieurs modalités d'évaluation sont possibles     (2019-06-07 10:12:10)

- une évaluation continue et une évaluation terminale (ECET),

- une évaluation continue intégrale (ECI),

- une évaluation terminale (ET).

L'ECI porte sur 2 évaluations continues au minimum, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 % de la note finale.

L'ECET porte sur 2 évaluations continues au minimum (aucune ne pouvant compter pour plus de 50% de la moyenne des évaluations continues) plus une évaluation terminale, et la moyenne des notes d'évaluation continue ne peut compter pour plus de 60 % de la note finale.

H11Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5s

MURIELLE RUSTAT    (2019-06-07 10:12:10)

Evaluation initiale anciennement appelée session 1

P11Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5U

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

La seconde chance anciennement appelée session de rattrapage.

Dans le cadre de l'ECET ou l'ET : 

la seconde chance prend la forme d'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de l'évaluation initiale.

Dans le cadre de l'ECI :

La seconde chance peut :

- prendre la forme d'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de l'évaluation initiale.

- Ou être comprise dans les modalités de mise en oeuvre de l'évaluation continue intégrale.

H12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5Y

Préciser les modalités de l'évaluation continue (s'il y a plusieurs modalités pour un même enseignement, les saisir dans la même cellule en faisant un retour à la ligne ALT+ touche Entrée)     (2019-06-07 10:12:10)

Ecrit  : E

Oral   : O

Rendus de travaux : RT

Rendu de projets : RP

Travaux pratiques : TP

Rapport/mémoire

Assiduité  : A

Autre (à préciser)

2 évaluations continues au minimum

I12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5A

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

Indiquer le coefficient (global ou par épreuve) ou le poids en %.

L'ECI porte sur 2 évaluations continues au minimum, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 % de la note finale.

L'ECET porte sur deux évaluations continues au minimum  (aucune ne pouvant compter pour plus de  50 % de la moyenne des évaluations continues) plus une évaluation terminale.

La moyenne des notes d’évaluation continue ne peut compter pour plus de 60% de la note finale.

J12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N7Q

Préciser la nature de l'épreuve     (2019-06-07 10:12:10)

Ecrit : E

Oral : O

Autre (à préciser)

et la durée de l'épreuve.

L12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6s

Si colonne remplie dans le cadre de l'ECET     (2019-06-07 10:12:10)

L'ECET porte sur 2 évaluations continues au minimum (aucune ne pouvant compter pour plus de 50% de la moyenne des évaluations continues) plus une évaluation terminale, et la moyenne des notes d'évaluation continue ne peut compter pour plus de 60 % de la note finale.

P12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N4s

MURIELLE RUSTAT    (2019-06-07 10:12:10)

Dans le cadre de  l'ECI indiquer par OUI ou NON si la seconde chance est comprise dans l'évaluation initiale.

Si OUI, indiquer en commentaire (bas du tableau) les modalités de mise en oeuvre.

Ex. : la note de 2nde chance remplace la + basse note de CC

Q12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N5g

Dans le cadre de l'ECET     (2019-06-07 10:12:10)

préciser par oui ou non si la note d'évaluation continue est reportée.

R12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6c

Murielle Rustat    (2019-06-07 10:12:10)

Indiquer le coefficient ou le poids en %.

S12Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N4Y



Murielle Rustat    (2019-06-07 10:12:10)

Au titre de l'ECET, de l'ET et de l'ECI : la seconde chance prend la forme d'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de l'évaluation initiale.

Préciser la nature de l'épreuve : 

Ecrit : E

Oral : O

Autre (à préciser)

et la durée de l'épreuve

X141Cellule:

======Commentaire :

ID#AAAADJf4N6Y

VIVIANE BOURDIC    (2019-06-07 10:12:10)

Le total Nbre d'heures par colonne est automatisé : si vous ne souhaitez pas qu'un nbre soit comptabilisé dans le total (ex. UE à choix) vous devez mettre une * à côté du nombre.


